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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vl:Gl:TALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-septieme session 
Geneve, 16 et 17 avril 1986 

BIOTECHNOLOGIES ET PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

EVALUATION DES RESULTATS DES DEBATS DANS D 1 AUTRES ENCEIN'IES 

Document etabli par le Bureau de l 1 Union 

INTRODUCTION 

1. Le projet d 1 ordre du jour de la presente session du Comite administratif 
et juridique prevoit sous le point S.i) une "evaluation des resultats de la 
reunion d 1 information OMPI/UPOV du 10 janvier 1986." 

2. Cette reunion a suivi la deuxieme reunion avec les organisations interna­
tionales organisee par 1 1 UPOV les 15 et 16 octobre 1985 et dont l 1 ordre du jour 
prevoyait un debat sur "1a protection appropriee des resultats des travaux en 
matiere de biotechnologie par des brevets industriels ou des certificats 
d I obtention vegetale. II Elle a precede la deuxieme session du Comi te d' experts 
sur les inventions biotechnologiques et la propriete industrielle organisee 
par 1 1 0MPI du 3 au 7 fevrier 1986. 

3. Aussi trouvera-t-on ci-apres d' abord un rapport sur la deuxieme reunion 
avec les organisations internationales (un proces verbal preliminaire de la 
reunion figurant dans le document IOM/II/8 Prov.). Le rapport sur la reunion 
d'information sera limite aux elements nouveaux par rapport ace qui a ete dit 
en octobre 1985. S'agissant enfin de la deuxieme session du Comite d'experts 
de 1 'OMPI sur les inventions biotechnologiques et la propriete industrielle, 
les membres du Comite administratif et juridique sont pries de se referer au 
document BioT/CE/II/3. 
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DEUXIEME REUNION AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Gene ralites 

4. Les debats sur "la protection appropriee des resultats des travaux en 
matiere de biotechnologie par des brevets industriels ou des certificats 
d'obtention vegetale" ont ete tres longs et tres denses. Ils se sont deroules 
dans l'apres-rnidi du 15 et la matinee du 16 octobre 1985, sous la direction de 
M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Arnerique), president du Sous-groupe "bio­
technologies". 

5. Les debats ont porte principalernent sur la protection conferee par le 
brevet. De nornbreux problernes ont ete soul eves a cet egard; tres peu ont 
rer;u une reponse satisfaisante, favorable a la voie du brevet. Il est vrai 
cependant que l'objet des debats n'etait pas de trouver de telles reponses. 

6. En contraste, la Convention UPOV n' a pas ete remise en cause dans ses 
grands principes, sauf par une fraction des participants en ce qui concerne 
l'article 5.3), c'est-a-dire la libre utilisation d'une variete protegee dans 
des travaux de creation varietale • En fait, la critique de 1 I article 5 • 3) 
servai t d' argument, non contre la protection des obtentions vegetales, rna is 
pour !'introduction du brevet d'invention a cote de cette protection. Celle-ci 
a ete trouvee d'importance Vitale par les obtenteurs et pour eux-memes. 

7. Les debats ont rnontre que les positions ne sont pas arretees au niveau des 
organisations. Mais on a pu constater des convergences d'opinions personnelles 
au sein de chaque organisation et entre plusieurs organisations, avec deux 
peles bien individualises : 

i) les milieux de !'amelioration des plantes 
ca9.SSO; 

AIPH, ASSINSEL, CIOPORA et 

ii) les milieux du brevet et de l'industrie (du secteur secondaire) 
et CCI. 

AIPPI 

Les positions de ces milieux (ou exprimees par des representants de ces mi­
lieux> seront exam~nees ci-apres. On notera cependant ici que certains points 
de vue exprimes avaient un caractere national assez prononce. 

8. Le president du Sous-groupe "biotechnologies" a 
reprises que la situation aux Etats-Unis d'Amerique 
particuliere. 

rappele 
etaient 

a plusieurs 
tout a fait 

Points de vues exprimes par les milieux de !'amelioration des plantes 

9. On peut utilement distinguer entre l'ASSINSEL et le COMASSO d'une part et 
la CIOPORA d' autre part. Cette distinction recouvre grosso modo celle entre 
plantes vivrieres et plantes ornementales et celle entre plantes a reproduction 
sexuee et plantes a multiplication vegetative. Les points de vue exprimes par 
l'AIPH recouvrent celles faites par les orateurs des milieux de !'amelioration 
des plantes. 
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10. Points de vue exprimes par les selectionneurs de plantes a reproduction 
sexuee.- L' interet se cone entre d' une part sur les procectes de selection et 
d 'autre part sur les genes artificiels. De fas:on generale, ,les obtenteurs ne 
denient pas aux inventeurs dans ces domaines le droit a une protection 
equitable. 

11. En ce qui concerne les precedes de selection, le president de l'ASSINSEL 
a estime qu'ils devraient etre brevetables si les conditions de la brevetabi­
lite sent remplies. Cette declaration peut donner lieu a des interpretations 
tres diverses car il reste a savoir quand ces conditions sent rernplies. Il a 
ajoute qu'il se pose le probleme de savoir ce qui constitue le produit direct 
du precede. A cet egard, il n'y a pas d'opinion commune chez les mernbres de 
l'ASSINSEL. 

12. En ce qui concerne les genes artificiels, le president de 1 'ASSINSEL a 
estime qu'ils etaient brevetables en tant que composes chimiques, rnais que la 
encore se posai t le probleme de la portee de la protection conferee par le 
brevet. 

13. Certains obtenteurs, en particulier du Royaume-Uni, considerent que le 
problerne qui Va Se poser a 1' avenir est de "gerer 1 t interface", C I est-a-dire 
les liens entre les entreprises de genie genetique et celles de !'amelioration 
des plantes 'classique'. On peut remarquer qu'il s'agit la d'une observation 
qui vaut qu'il y ait ou non un brevet. 

14. Ces memes obtenteurs sont parvenus 
peut-etre un autre systeme de protection, 
la protection des obtentions vegetales. 

au point de vue qu 1 il faudrait 
different du brevet et different de 

15. Un obtenteur de la Republique federale d 1 Allemagne, siegeant avec 
1 1 ASSINSEL, a declare, en resume, qu'il fallait examiner la situation dans une 
perspective plus realiste. Ce qui peut apparaitre aujourd'hui comme une 
'revolution' n'est en fait qu'une evolution et sera demain routine. C1 est ce 
qui est arrive a la micropropagation en l'espace de dix ans. Il faut aussi se 
debarasser des lieux communs. Par exernple, la dimension des investissernents 
d I aujourd I hui ne doi t pas determiner la dimension de 1 I etendue de la protec­
tion. Les deux choses sent et doivent rester independantes. Au demeurant, les 
investissements consentis par les obtenteurs pour des programmes 'classiques' 
de creation varietale sont aussi tres eleves. 

16. En outre, il faut bien voir que le genie genetique, lui aussi, ne peut que 
construire sur ce qui existe deja, c'est-a-dire sur les varietes des 
obtenteurs 'classiques'. En d 1 aut res termes, si 1 'on revendique une 
protection forte des resultats du genie genetique, qui se ferait au detriment 
de l'obtenteur 'classique' (par exemple en abolissant la liberte de la creation 
varietale inscrite dans l'article 5.3} de la Convention), alors celui-ci serait 
habilite a exiger la meme protection. Cette situation peut aussi s 'analyser 
en termes d'equite : pourguoi faudrait-il prevoir des protections differentes 
pour un meme resultat obtenu, d'une part, par une voie 'classique' et, d'autre 
part, par le genie genetique? 

17. Enfin, toujours selon cet obtenteur, il faut tenir compte des reali tes 
politiques. A cet egard, la Convention UPOV constitue le compromis optimal 
entre les interet des obtenteurs et 1' interet public. Il convient de s 'en 
tenir ace compromis et de l'utiliser de la meilleure fas:on possible. 
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18. Ce dernier point de vue rejoint celui du Secretaire general du COMASSO. 
Celui-ci a note, en effet, que les revendications formulees par les milieux 
favorables a une extension du domaine du brevet etaient fondees sur des 
hypotheses, notamment sur celle de la reproductibilite de l''invention'. A 
son avis, ces hypotheses sont loin d' etre verifiees, et peut-etre loin de se 
verifier a 1 'avenir. Il a en consequence mis en garde centre ce genre de 
revendications fondees sur de simples hypotheses. 

19. Points de vue exprimes par les selectionneurs de plantes a multiplication 
vegetative.- Ces points de vue ont ete exprimes par le Secretaire general de 
la CIOPORA. 

20. Celui-ci a parle tres positivement de la protection des obtentions vege­
tales. Ce fait merite d'etre souligne pour lui-meme, mais aussi parce que la 
CIOPORA a toujours ete tres critique, par exemple en ce qui concerne l'etendue 
de la protection, les ecarts minimaux entre les varietes (probleme des mutants) 
ou les denominations varietales. En outre, les obtenteurs de la CIOPORA utili­
saient autrefois les brevets, lorsqu' ils le pouvaient, et sont done familia­
rises avec ce systeme. Ils ont aussi de bonnes relations avec les agents de 
brevets, dont ils utilisent regulierement les services. Enfin, ils utilisent 
1es techniques dites 'nouvelles', en particulier la micropropagation. 

21. Le Secretaire general de la CIOPORA a rappele que les auteurs de la 
Convention, en particulier M. Bustarret, avaient une vue tres large du domaine 
d' application de la Convention, lequel correspond a tout le regne vegetal, y 
compris les bacteries. Nearunoins, il faut constater que la Convention ne 
permet pas de proteger les resultats partiels des travaux de genie genetique. 
On se tourne done vers le brevet. S'agissant de !'exploitation commerciale de 
ces resultats, il faut bien voir que les positions de principe risquent d'etre 
tres differentes, voire diametralement opposees, selon que l'on est acheteur 
ou vendeur de technologie. La prudence s' impose done. La CIOPORA essaie 
d'observer objectivement !'evolution de la situation. 

22. Cependant, lors des reunions ulterieures, le Secretaire general de la 
CIOPORA n'a pas pris des positions aussi favorables a la protection des obten­
tions vegetales selon la Convention UPOV. 

Points de vue exprimes par les milieux du brevet et de l'industrie 

23. Le representant de la CCI a indique que !'importance des investissements 
de recherche et de developpement rendait necessaire une protection plus forte. 
Fait a noter, cette position est tout a fait generale, et s'applique done aussi 
bien au genie genetique qu'a la creation varietale 'classique'. Cette protec­
tion plus forte pourrait etre obtenue en laissant le choix du systeme de pro­
tection. Le representant de la CCI admet cependant que le choix est soumis a 
la condition de la reproductibilite et que, de ce point de vue, le genie gene­
tique a un net avantage. 

24. Le representant de l'AIPPI a indique que selon cette organisation !'exclu­
sion des varietes vegetales, des races animales et des precedes essentiellement 
biologiques d'obtention de vegetaux ou d'animaux n'est plus justifiee. Toutes 
les inventions biotechnologiques doivent etre brevetables si les conditions de 
la brevetabili te sont satisfai tes. En pratique, cela reviendrai t a proteger 
les varietes obtenues par selection 'classique' par un certificat d'obtention 
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vegetale et les varietes obtenues par genie genetique par un brevet (et, pour­
quoi pas, aussi par un certificat d'obtention vegetale). Selon 1e representant 
de l'AIPPI, cette position resulte principalement du fait que !'article 5.3) 
de la Convention UPOV restreint exagerement le droit accorde a l'obtenteur. 

REUNION D'INFORMATION UPOV/OMPI DU 10 JANVIER 1986 

25. Genese de la reunion.- On trouvera des renseignements sur 1a genese de 
la reunion d' information aux paragraphes 4 et 60 a 64 du document CAJ/'Y:VI/8 
Prov. 

26. Documentation de la reunion.- Outre les documents BioT/CE/II/2 (etabli 
par le Bureau international de l'OMPI) et UPOV/INF/11, 1a reunion avait devant 
elle les questions suivantes : 

"1. La protection actuelle des inventions biotechnologiques par la 
propriete industrielle est-elle suffisante et, sinon, quelles sent 
les insuffisances de cette protection? 

a. A quels egards la protection selon la Convention UPOV 
n I est-elle pas suffisante pour les varietes vegetales creees 
en totalite ou en partie par des methodes biotechnologiques? 

b. Dans quels autres domaines 1 1 absence de protection pour 
les variates vegetales, les races animales et les precedes 
essentiellement biologiques - ou leur exclusion expresse de la 
protection- laisse-t-elle les auteurs d'inventions biotechno­
logiques sans protection suffisante? 

"2. La biotechnologie facilitera-t-elle la description ou la divul­
gation par tout autre moyen des inventions biotechnologiques et en 
particulier des varietes vegetales. des races animales et des prece­
des biologiques?" 

2 7. La documentation soumise comme support pour les de bats n' a en fait joue 
qu'un role mineur dans les interventions des representants des milieux interes­
ses. Cependant. le document UPOV/INF/11, ainsi que des documents du Comite 
administratif et juridique, ont fait l'objet d'une serie d'observations de la 
part d'un delegue gouvernemental representant un office des brevets. Un 
representant de la CIOPORA a aussi estime que ce document etai t un "document 
d'autodefense, mais pas necessairement justifie." 

28. Resume des debats.- En resume, les debats de la reunion d I information 
ont fait double emploi avec ceux de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales et la deuxieme session du Comite d'experts de l'OMPI. Ils se 
sent deroules a deux niveaux distincts. 

29. Les representants gouvernementaux ont principalement avance des conside­
rations de politique juridique. A cet egard, on se referera notamment au 
paragraphe 64 du document BioT/CE/II/3 qui resume la position actuelle des 
experts gouvernementaux du domaine des brevets sur cette question. 
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30. Les representants des organisations ont quant a eux principalement debattu 
des systemes de protection qui devraient etre disponibles pour les varietes 
vegetales et les precedes dans le domaine de 1 I amelioration des plantes • Il 
s'agissait en fait plutot d'une confrontation des deux points de vue suivants, 
malgre les passerelles lancees de temps a autre par un delegue de 1 I un des 
'camps' vers l'autre : 

i) Il faut tenir compte des specificites du domaine de !'amelioration des 
plantes et done maintenir dans son integrite le regime de protection speciale­
ment con9u pour lui dans la Convention UPOV; 

ii) Il n 'y a aucune raison d' exclure les inventions biotechnologiques de 
la protection par brevet du moment qu' elles remplissent les conditions gene­
rales de la brevetabilite. 

TRAVAUX FUTURS DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

31. De l'avis du Bureau de l'Union, il resulte des debats qui se sont deroules 
lors des trois manifestations mentionnees precedemment que, pour ce qui con­
cerne l'UPOV en general et le Comite administratif et juridique en particulier, 
les travaux futurs pourraient concerner deux domaines 

i) l'amelioration de la protection conferee dans le cadre de la Convention 
UPOV; 

ii) la definition des relations de dependance entre inventions (y compris 
les varietes vegetales) et entre titres de protection. 

Il n'est fait mention ici que pour memoire de la question de !'extension de la 
protection a tous les genres et especes botaniques, question que le Comi te 
administratif et juridique a longuement examinee lors de ses dernieres ses­
sions. 

L'amelioration de la protection conferee dans le cadre de la Convention UPOV 

32. Plusieurs orateurs representant les milieux de l'amelioration des plantes 
ont fait reference aux insuffisances de la portee de la protection conferee 
dans les Etats membres. Le Comite doit examiner cette question dans le cadre 
du point 7 du proj et d' ordre du jour, notamment sur la base du document 
CAJ/XVI/3. Ce dernier resume les divers problemes qui ont ete souleves. 

33 • On SQUlignera a cet egard quI a la fois a la reunion d I information du 10 
janvier 1986 et a la session du Comite d'experts de l'OMPI du 3 au 7 fevrier 
1986, le representant de la CIOPORA a fait des declarations qui donnent a 
croire que la position finale de cette organisation sur la question de savoir 
quelle forme de protection devrait etre offerte a 1 'avenir dependra de la 
rapidi te de 1 'extension de la portee de la protection conferee selon la Con­
vention UPOV. Il a cependant releve aux deux occasions que 1 I etendue de la 
protection conferee par la legislation fran9aise sur la protection des obten­
tions vegetales donnait entiere satisfaction aux obtenteurs membres de la 
CIOPORA. 
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La definition des relations de dependance entre inventions (y compris les 
varietes vegetales) et entre titres de protection 

34. Cette question se revele assez complexe du fait qu'elle repose sur un 
certain nornbre d'hypotheses qu'il reste a demontrer (et eventuellement a reali­
ser). De fa9on simplifiee elle revient a remettre en discussion !'article 5.3) 
de la Convention, a la fois dans son principe et dans son applicabilite, pour 
savoir s'il doit etre confirrne ou modifie. 

35. Cette remise en discussion derive deja de la question souvent soulevee et 
souvent discutee des mutations (mais qui n'a pas ete abordee lors des manifes­
tations dont il est question ici). A cette question s'ajoute l'insatisfaction 
exprimee par les representants des milieux du brevet et de 1 I industrie a 
propos de !'article 5.3) de la Convention (voir par exemple au paragraphe 24 
ci-dessus) : le probleme, pose de fa9on generale (il n'est en effet pas limite 
aux resultats du genie genetique), est que celui qui realise une percee du 
point de vue scientifique et technique, par exemple en introduisant un carac­
tere inedit dans une espece, doit souffrir que les autres puissent exploiter 
librement cette percee. 

36. Le probleme se complique lorsque l'on fait intervenir le brevet d'inven­
tion. Il s 'agit alors, en partie, de savoir comment s 'applique le brevet 
compte tenu de 1 'article 5. 3) de la Convention. Il apparait que certains 
souhaitent - et d' aut res s' y opposent - que des brevets 'generiques' soient 
accordes pour des plantes possedant une caracteristique particuliere. La 
question est alors de savoir si et comment ces plantes peuvent etre utilisees 
comme sources ini tiales de variation dans des travaux de creation varietale. 
La meme question se pose lorsqu'un gene a ete brevete. 

37. A ce sujet, le representant de la CIOPORA a expose a plusieurs reprises 
que, selon !'opinion non encore definitive de cette organisation, la protection 
conferee par le brevet devrait s'etendre a toutes les plantes (sous forme de 
varietes ou non) incorporant ce gene. La protection serait en effet illusoire 
si tel n'etait pas le cas. Par contre, il peut selon lui etre necessaire de 
limiter les droits, notamment si le brevet pour le gene ou toute autre inven­
tion devait bloquer un carrefour important de la recherche. 

38. Le representant de l'AIPPI a fait remarquer que la question des licences 
non volontaires est un sujet tres delicat pour les milieux de la propriete 
industrielle. Cette remarque, ainsi que d'autres considerations telles que les 
incidenceS de 1 I epuisement deS droi ts COnfereS par 1es brevets r pourraient 
peut-etre arnener 1es instances de 1 'UPOV a s I interroger s I i1 ne convient pas 
de prevoir une eventuelle protection des genes dans le cadre de 1 'UPOV. Il 
convient de noter que pour le moment, i1 serai t premature d' examiner cette 
question. 

[Fin du document] 


